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Mairie : 02 51 93 11 08 - contact@lagarnache.fr  
Numéro d’astreinte des élus : 06 83 58 59 99
Challans Gois Communauté : 02 51 93 56 73
Urgence médicale : 15  •  Pharmacie de garde : 3227  
Pompiers : 18  •  Gendarmerie : 02 51 68 07 39 (ou le 17)
Saur (eau potable) : 02 53 59 40 00 •  ENEDIS : 02 44 21 11 48

HORAIRES DE LA MAIRIE  
ET DE L’AGENCE POSTALE
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Samedi de 9h à 12h15
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Chères Garnachoises, chers Garnachois,
La médiathèque a ouvert ses portes le mercredi 29 octobre 2025 !

Après la mise à disposition de « Terre de Sports » le 6 septembre dernier, c’est 
un nouvel équipement public qui vient compléter l’offre existante pour tous 
les Garnachois.

Développer les infrastructures pour la pratique du sport à La Garnache est évidemment essentiel et bon pour la 
santé, la socialisation, l’esprit collectif, le jeu et ses plaisirs…mais aussi pour aider à grandir et être équilibré…
mais l’offre sportive ne peut être unique et n’est pas suffisante pour faire progresser la place de l’Homme au sein 
de notre Société.
L’offre se devait aussi d’être améliorée avec plus d’accès à la culture.
C’est chose faite avec une bibliothèque qui est passée de 57 m2 à une médiathèque ludothèque de plus de 630 m2.

Mais pourquoi est-ce si important de développer la culture à La Garnache ?
Notre mission d’élu est aussi de préparer chacun aux lendemains, de renforcer le présent en offrant toutes les 
conditions pour que tous les habitants soient armés pour être heureux, structurés pour devenir des citoyens épa-
nouis et pouvoir ainsi profiter pleinement de la vie particulièrement à La Garnache.
Il n’y a pas d’âge pour profiter des activités culturelles, car il n’y a pas d’âge pour que l’Homme se construise, 
s’enrichisse, apprenne, grandisse, s’épanouisse…

La culture, ou les cultures jouent donc un rôle essentiel dans l’éducation, le développement des sens, de la 
responsabilité, de la vie en société et de la pensée. Vecteur et facteur de la réussite éducative, elle développe 
les capacités de réflexion, de critique constructive et améliore tous les apprentissages en transmettant l’envie de 
découvrir.
Cette nouvelle médiathèque a été pensée pour devenir un nouveau tiers lieu, un endroit où le temps peut s’arrêter 
et qui invite à vivre, ensemble ou seul, autre chose, qui fait sortir du quotidien.  
Nous espérons que ce lieu permettra de satisfaire ou encore développer son goût de la lecture mais aussi 
de se retrouver, pour discuter, pour partager, pour jouer, pour apprendre, pour observer, pour vivre une  
expérience collective et s’enrichir individuellement.

Un lieu de vie remarquable ouvert à tous, où toutes les conditions seront réunies pour passer un bon moment. 
Nous avons fait le choix d’innover avec un équipement moderne et de qualité, c’est un investissement important 
mais maitrisé et surtout sans incidence sur le budget des Garnachois et c’est surtout un investissement  
durable pour l’éducation, la culture, la cohésion sociale, l’attractivité et l’avenir de notre commune.
Alors, nous sommes heureux de livrer ce nouvel équipement public et souhaitons qu’il soit... :

À consommer, à user, sans aucune modération !

François PETIT, Maire de La Garnache
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LE MOIS  en images

Soirée apéro concert - Octobre Rose 
Une soirée conviviale et solidaire

Marche éco-citoyenne 
Le soleil au rendez-vous ! 

Réunions de quartiers 
Merci à toutes et tous de votre participation !

Nouvelle Médiathèque - Ludothèque 
C’est ouvert ! 

Top 5 des noms
 
1. La médiathèque du Grand Pont 
2. Eugène Achard
3. Terre de Savoirs
4. La médiathèque du château
5. Le monde imaginaire
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LES temps forts
Accueil des Nouveaux Garnachois : bienvenue à toutes et tous ! 

Nouveaux membres du Conseil municipal des Enfants : les idées fusent... 

Le samedi 18 octobre, la commune a eu le plaisir d’accueillir une quarantaine de nouveaux habitants de La Garnache lors d’un mo-
ment convivial. Réunis autour d’un café et de brioches, les participants ont pu échanger avec les élus municipaux, découvrir les ser-
vices proposés par la commune et en apprendre davantage sur la vie locale Garnachoise : associations, événements, équipements... 
 
Cette matinée a également été marquée par un geste symbolique : chaque foyer nouvellement installé s’est vu offrir un  
framboisier ! Entre discussions, sourires et découvertes, cet accueil a permis de créer du lien. Bienvenue à nos nouveaux 
Garnachois ! 

Le 9 octobre dernier, les élèves des écoles de La Garnache ont participé aux élections du nouveau Conseil municipal des enfants 
(CME). Après une campagne pleine d’énergie et d’idées, les jeunes conseillers ont été élus pour représenter leurs camarades et 
s’impliquer dans la vie de la commune. 

La première réunion s’est tenue quelques jours plus tard à la mairie. L’occasion pour chacun de partager ses premières idées, 
souvent très pertinentes et originales : projets solidaires, actions pour l’environnement, aménagements pour les jeunes et  
séniors… Les échanges promettent une belle dynamique pour cette nouvelle équipe, déjà bien décidée à faire bouger les choses !
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LA MINUTE 
Garnachoise
Nouvelle fresque au Château : un musée à ciel ouvert

Dans la continuité de son parcours du Patrimoine « L’Histoire en Héritage », la commune de La  
Garnache poursuit son ambition de faire de la culture un bien commun, accessible à toutes et à tous. 
 
Après le succès retentissant de la première fresque monumentale consacrée au Général Charette, réalisée sur la façade de 
la salle de l’Éperon, ainsi que l’ouverture de l’expérience immersive « Le Murmure des Pierres », la municipalité inaugure au-
jourd’hui une deuxième œuvre monumentale qui vient enrichir ce véritable musée à ciel ouvert.

Réalisée du 23 septembre au 5 octobre 2025 par CitéCréation,  
collectif reconnu notamment pour ses fresques classées à  
l’UNESCO à Lyon, cette œuvre met à l’honneur l’illustre château de La  
Garnache, plus vieille forteresse de Vendée. 
Son histoire s’étend du Xè siècle jusqu’à sa destruction ordonnée en 
1622 par Louis XIII. La fresque fait revivre le destin des seigneurs 
de La Garnache et l’importance stratégique de ce lieu dans le  
patrimoine régional. Cette réalisation a été rendue possible grâce 
à la mobilisation de mécènes, qui ont contribué activement au  
projet, notamment à la réfection de la structure du logis du château. 
 
Et si, vous aussi, vous en faisiez partie ?
Pour que cette œuvre ne soit pas seulement « une fresque sur 
un mur », mais « Notre fresque », celle de tous les Garnachois, la  
municipalité propose à chacun de devenir mécène. 

Même une petite participation compte : l’idée n’est pas de donner beaucoup, mais de construire  
ensemble ce musée à ciel ouvert, qui fait déjà parler – et fera encore parler – de La Garnache avec fierté. 
Faisons-en une œuvre collective, un vrai symbole de la commune !
Si vous souhaitez rejoindre l’aventure, que vous soyez particulier ou entreprise, ou simplement poser une question, la mairie est 
là pour vous accompagner. 
Pour rappel, le mécénat ouvre droit à une déduction fiscale d’environ 60 % du montant versé.
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La vie du jumelage avec Casinos
Après une première année 2024 riche en évènements dont les signatures officielles du jumelage à Casinos et à  

La Garnache, les échanges ont continué en 2025. Ils ont permis d’élargir le groupe et de mobiliser d’autres énergies.

15 - 19 mai : Fête de l’indépendance de Casinos où la ville a  
commémoré le 183ème anniversaire de la création de la commune. 
Seize personnes de La Garnache ont fait le déplacement, en  
minibus et en avion. La matinée du vendredi 16 mai a été consacrée 
à la visite de Valence avec un guide et l’après-midi à une visite libre. 
Le samedi était le jour de la fête : partie officielle à l’auditorium 
avec discours et remise de distinctions à des personnes de Casinos ; 
remise par Monsieur le Maire de La Garnache du tableau de notre 
château, une réalisation de Gérard Alix ; défilé traditionnel dans les 
rues, derrière la fanfare avant la paëlla géante. 
La soirée a commencé par un concert de l’orchestre  
d’harmonie dans l’auditorium et s’est poursuivie par un grand 
pique-nique rassemblant des centaines de Casinencès devant 
l’écran géant qui diffusait le Concours Eurovision de la chanson.

Le dimanche matin, nos visiteurs ont fait halte à la Coopérative pour les achats 
d’huile d’olive et de moscatel. L’après-midi a été consacré à la découverte des  
environs de Casinos : Requena avec sa vieille ville aux ruelles tortueuses, Port 
Saplaya sur le bord de mer, le monastère San Miguel, ses dômes en tuiles bleues et 
sa vue imprenable sur la région de Valence.  
Une plaquette touristique est en préparation pour permettre à tous les Garnachois 
en visite à Casinos de découvrir la région.

Lors du Festival Nouveaux Reg’Arts, 2 élus dont le maire Miguel Navarre et  
3 enseignants de l’école de Casinos sont venus visiter notre commune et 
ses écoles. Les enseignants ont remis les travaux de leurs élèves à leurs 
collègues de Notre-Dame de la Source, en retour des envois des élèves de 
notre commune.

Le 12 juillet, lors des Garnapiades, une équipe de 10 jeunes Casinencès a participé aux épreuves, encadrée par le maire Miguel 
Navarre. L’équipe a terminé à la huitième place du classement adulte. Une expérience à renouveler l’an prochain en essayant de 
faire des équipes mixtes franco-espagnoles.
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À l’occasion de la semaine culturelle de Casinos, début août, trois membres du club photo Image Garnachoise, Quentin, 
Jessica et Rodrigue, se sont rendus sur place. Et ils n’y sont pas allés les mains vides mais avec environ 120 photos, celles  
exposées au Festival Nouveaux Reg’Arts. En plus de tenir des permanences pour l’exposition, les membres ont  
organisé des ateliers photos afin de favoriser les échanges avec les habitants de Casinos. Les nombreuses festivités furent aussi  
l’occasion de réaliser de belles photos. Ils sont revenus ravis de ce séjour tant l’accueil sur place fut chaleureux et bienveillant. Il se  
pourrait même que des partenariats autour de la photo soient mis en place. Une réussite en tous points. Marine Beillevert a fait  
également le déplacement accompagnée de David et a présenté ses œuvres picturales.

Pour la Foire internationale du nougat, du 27 au 29 novembre, une bonne vingtaine de Garnachois font le déplacement. Ce 
déplacement aurait dû se dérouler déjà l’an dernier à la même période. Il avait malheureusement été annulé en raison des 
tragiques inondations subies par toute la région. Ils emportent un stand complet avec des produits locaux proposés à la vente. 
Le voyage se fait avec les minibus de la commune (partage des frais du transport entre les voyageurs) et pour ceux qui le  
souhaitent, en avion (chacun paie son billet) ou en voiture personnelle. L’hébergement sur place est pris en charge par la  
commune de Casinos. Nous en ferons un compte-rendu dans le prochain bulletin.

DISTRIBUTION DES CALENDRIERS PAR LES POMPIERS

Comme chaque année, les sapeurs-pompiers de La Garnache  
viendront à votre rencontre pour vous proposer leur calendrier et  
recueillir, si vous le souhaitez, un soutien au profit de leur amicale. 
 
Une distribution encadrée pour votre sécurité 
Seuls les sapeurs-pompiers ou les membres autorisés de  
l’amicale sont habilités à passer pour la distribution des calendriers. 
Cette tournée est strictement encadrée afin d’éviter toute 
fraude ou abus. Les véritables pompiers se présentent en  
uniforme et peuvent justifier de leur identité à tout moment. 
 
Attention aux faux démarchages ! Il arrive malheureusement 
que certaines personnes malintentionnées se fassent passer pour 
des pompiers afin de vendre de faux calendriers. 

Restez donc vigilants : N’hésitez pas à demander une preuve de leur appartenance à l’amicale locale. 
En cas de doute, contactez la mairie ou la police municipale
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Recette 
Gâteau aux pommes

Bon appétit ! 

Les courageux qui ont participé à la randonnée d’Adel’es le 14 septembre ont  
dégusté un délicieux gâteau fait par les cuisiniers et les résidents de l’EHPAD.  
De l’avis général, il nous fallait absolument la recette que voici : 

1. Préchauffer le four à 200°C

2. Battre les œufs et le sucre jusqu’à ce que le mélange blanchisse

3. Ajouter le beurre fondu, puis la farine avec la levure ainsi que les parfums

4. Dans un moule à manqué, mettre la moitié de la pâte puis les pommes 
coupées en fines lamelles et enfin le reste de pâte

5. Faire cuire au four 30 minutes à 200°C

250g de farine

150g de beurre

100g de sucre

4 à 5 pommes 
golden

15 ml de rhum 15 ml de vanille 
liquide

1 paquet de levure 3 œufs
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L’ACTU DES assos

Contact :  
Association ADMR La Garnache & Saint-Christophe-du-Ligneron 
9 rue de Nantes - 85710 LA GARNACHE 
Tel : 02 22 06 89 50
Mail : challansgois@admr85.org

Une permanence est tenue 
les mardis de 13h30 à 15h30 

(semaine impaire)

ADMR
Notre équipe de bénévoles s’est agrandie depuis le printemps 2025. Cela nous a permis de  
relancer et dynamiser nos animations de lien social (visite de convivialité, préparation d’une  
animation chorale…). Notre prochaine animation le 27/11/2025 avec un après-midi goûter et jeux de 
société (qui se déroulera cette fois-ci sur la commune de Saint-Christophe-du-Ligneron)

Nous recherchons toujours des bénévoles pour étoffer notre équipe, et particulièrement un/une  
secrétaire. Quelles seront ses missions ? Soutenir le président (compte-rendu de réunion, suivi des 
inscriptions des personnes aux animations, participation aux instances conseil d’administration 3 à 
4 fois par an…).
Choisir son rythme : une force dans le bénévolat à l’ADMR, avec une équipe dynamique.  
Vous êtes les bienvenus même pour découvrir avant de s’investir, prenez part à une aventure  
humaine !

Nous aidons les personnes au quotidien, à la semaine, ou au mois.  
Nos professionnelles (formées et diplômées) soutiennent votre quotidien. Nous 
intervenons auprès des personnes en situation de handicap, âgées mais aussi 
des actifs (le matin, le soir, en journée).
Notre périmètre d’intervention :
• Aide à la personne : lever, toilette/douche, habillage, petit-déjeuner, repas, 
courses, coucher
• Confort : entretien du logement
• Répit : temps de répit pour les aidants
• Accompagnement à des rendez-vous médicaux

Nous sommes présents sur l’accompagnement de tous les actes de la vie et du quotidien sur La Garnache.
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L’HISTOIRE RACONTÉE PAR 
LE

Mais depuis quand existe t-il ?

Découvrons son histoire...

Au début du siècle dernier, à l’endroit du théâtre actuel existait, ce qu’on appelait « un Patronage » qui portait le nom de  
« Cercle St Joseph » ; C’était une salle paroissiale destinée à l’origine aux enfants et qui était construite en bordure du boulevard 
anciennement des Platanes maintenant rue De Lattre de Tassigny, tout proche de l’Église. 
Elle deviendra salle de spectacle à dater de 1919. Cette salle paroissiale est donc l’ancêtre de notre théâtre actuel.
Mais de mémoire, on a toujours connu un théâtre à La Garnache avec ces grosses lampes de pétrole en cuivre trô-
nant en bonne place dans la salle, jusque dans les années 30, avant que la fée Électricité ne fasse son apparition.  
La scène était alors éclairée au carbure !

Ayant subi le contre coup de la tourmente de la 1ère guerre, cette salle de spectacle, reprendra vie peu à peu avec le théâtre 
qui redeviendra très actif. Un groupe de jeunes de La Garnache sont attirés par la scène et interpréteront 4 pièces d’un acte 
« La Croix du Chemin », « Alléluia » puis des comédies s’ensuivront « Le Malade gai » et « Un tour de garde champêtre ».  
Ces acteurs qui jouaient pour la 1ère fois se sont fort bien acquittés de leur rôle et cette exécution donna beaucoup d’espoir 
pour l’avenir, et quel avenir ! …pour une longue, très longue durée ;  En 1920, sera joué le « Pater de Vendéens » et désormais, 
chaque année, la jeune troupe présentera un spectacle nouveau. Tout ceci joué exclusivement par des garçons puisque la 
mixité n’était pas encore admise, elle ne sera autorisée qu’après 1940. Mais les jeunes filles fascinées par le succès obtenu 
par les garçons se mettront au diapason de leurs camarades masculins et présenteront jusqu’aux évènements de 39/40 des  
« séances récréatives » très appréciées du public...

Mais c’est le 17 novembre 1921, que le cercle St Joseph devient la « Société d’Education Populaire de La Garnache » (S.E.P) et 
qui gérera les activités de la salle paroissiale. Son but est de promouvoir, de soutenir et de favoriser les œuvres d’éducation 
populaire avec des conférences traitant des sujets d’actualités de cette époque et qui donnaient lieu à des débats bien animés.. 
En 1926, une troupe théâtrale exclusivement féminine cette fois-ci, présentera « Fabiola » et ce sera l’occasion de transformer la 
salle paroissiale en salle de spectacle avec une scène, des coulisses et des décors fixes, ce qui était souvent l’usage.

Conseil des sages
Le théâtre hier... aujourd’hui : Découvrons cet art qui nous enchante
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En 1934, le 8 novembre, la S.E.P se réunit en séance extraordinaire, suite à la naissance du basket, afin de procéder à une  
organisation nouvelle qui se dénommera désormais « Société Eveil Garnachois ». La pratique du basket ne fait pas disparaitre 
pour autant l’activité théâtrale. Bien au contraire, les deux activités sont très liées le théâtre apportera un soutien financer à la 
section Basket. Les séances dites « récréatives » seront toujours données par le théâtre qui a pour but de favoriser son œuvre de  
divertissement et de délassement, comme on disait à cette époque ! Tout cela joué dans la salle paroissiale devenue théâtre mais malgré  
certains aménagements, ce local ne correspond pas aux normes d’une salle de théâtre, en particulier la scène. 
Des difficultés surgissent souvent pour le jeu scénique ou le placement des décors. Mais ces difficultés ne freinent pas  
l’enthousiasme de la troupe. 

Quelques pièces jouées par la troupe : « La nuit rouge » en 1921, « Le cambrioleur malgré lui » et s’enchaîneront, « Gosse de 
misère » de Max Régnier, « le Poignard » de Th. Botrel, « le Mystère du Cadran bleu » d’A. Vico, « Rouget le Braconnier ».
L’année 1947 marque un tournant. C’est la première fois que l’on donne une pièce à grand spectacle : « Michel Strogoff », pièce 
en 5 actes et 12 tableaux d’après le célèbre roman de Jules Verne. Il fut autorisé d’incorporer un rôle féminin dans la troupe de 
garçons de cette époque. Cette pièce sera un véritable succès ! Le jeu des 60 acteurs, la mise en scène grandiose, les décors 
somptueux enchanteront les spectateurs.
Cette pièce mettait en évidence le travail des machinistes, accessoiristes, décorateurs, souffleurs, tous ceux qui agissent dans 
l’ombre, sans lequel le bon déroulement du spectacle ne pourrait avoir lieu. Il leur a fallu, en effet, beaucoup d’ingéniosité,  
d’astuce, pour présenter les douze tableaux, avec changements de décors à chaque tableau, sur un plateau scénique très exigu 
de 36 m2 !

Mais cette année-là fut une belle année, côté aménagement de la salle et 
de la scène : retrait du rideau d’avant-scène qui était une toile peinte par 
l’abbé Morteau et qui représentait les vieilles tours du château et la vieille 
église avec son clocher pointu ; l’avant-scène sera repeinte et un rideau 
de velours rouge remplacera la toile peinte. Les fenêtres, côté rue, seront 
supprimées. Les chaises pliantes que l’on plaçait lors des représentations 
seront enlevées et remplacées par des banquettes en bois avec un plan in-
cliné de façon que chaque spectateur puisse voir la scène sans difficulté.
 
Théâtre intérieur  -  Vue du centre

Puis ce fut « Le Bossu » d’après l’œuvre de Paul Féval qui ravira les  
spectateurs par un franc succès.
Vint la télévision et le théâtre faillit bien en mourir. Après une éclipse de 
plusieurs années, une troupe se reconstitua et en 1959, le théâtre afficha 
sous la houlette de Claude Mercier, « L’Avare » célèbre comédie de Molière, 
mettant en évidence l’immense talent de Claude dans le rôle de l’Avare.
Mais ce succès ne fut qu’un feu de paille.

En 1967, le poème de Claude Mercier relatant la vétusté de la salle, va  
déclencher une prise de conscience et de nombreux travaux seront  
réalisés. D’abord la toiture, puis l’intérieur, vont prendre un aspect plus 
convenable, plus conforme à une salle de spectacle. 
Les banquettes seront remplacées par des fauteuils, l’électricité sera  
remise aux normes ainsi que les portes de sorties conformes pour la  
sécurité et on en profitera pour rafraichir l’ensemble avec quelques coups 
de peinture.

Théâtre intérieur rideau ouvert sur décor – Année 2007

13



Cette année-là, seront à l’affiche : « La Petite Chocolatière », « la fille du Brigadier » ou « Rendez-vous sur le Banc »… 
Dans les années 1970, sous l’impulsion de quelques anciens, la troupe rajeunie s’engageait dans une nouvelle carrière. Finis les 
mélodrames, les drames difficiles à monter. Désormais des pièces gaies, des vaudevilles… Divertir, rire et faire rire seront les 
buts recherchés. La troupe du théâtre de l’Eveil Garnachois continuait son œuvre de divertissement au fil des années avec des 
séances de variétés fort appréciées du public. Quelquefois des programmes comportaient également des Intermèdes avec des 
Sketchs des Chansons… 
Ces spectacles demanderont beaucoup d’investissement de la part des acteurs avec de nombreuses soirées de répétitions. Mais 
quelles sensations quand le rideau rouge, grinçant, s’efface, livrant au public des acteurs angoissés. Mais le miracle se produit, 
les phrases, les gestes patiemment répétés se mettent en place conduisant à un jeu précis pour le plus grand plaisir de tous.
Mais c’est aussi se remémorer les erreurs de mise en scène, des histoires de coulisses, les fameux trous de mémoire, le trac… 
Le fou rire sur scène. Dans les années 1980, rappelons-nous que c’est Jacques Blaudeau qui assurait la mise en scène et la 
décoration.
En 1983, de nouveau Claude Mercier sera là pour animer une soirée où un film sera projeté « Accords et à cris » qui relate  
certaines circonstances d’une période pas si lointaine qui amènent Maraichins et gens de la ville se cotoyer, à se fréquenter, ce 
qui a pour conséquences de déclencher des scènes d’une folle hilarité.
En 1993, de nouveaux travaux seront réalisés par la municipalité pour le confort et l’embellissement de la salle et du hall d’accueil. 
De nouveaux fauteuils plus confortables seront installés et une sortie supplémentaire côté rue sera ouverte pour répondre aux 
normes de sécurité.
Au fil des années, de nombreuses pièces de très belle composition, seront interprétées : des pièces, telles « La bonne planque » 
en 1978, « Les vacances à St Fruskain » en 1979. Et s’ensuivront parmi tant d’autres…

« La Perruche et le Poulet » en 1991 : En 1993, deux comédies « Feu la Mère de Madame » de Georges Feydeau et « La Poudre aux 
yeux «  d’Eugène Labiche « Le Dindon » en 2000, à l’affiche de 2002 ce sera l’excellente pièce de Feydeau « La Puce à l’Oreille 
». « La Soupière » de Robert Lamoureux en 2006 
En 1996, la présidente de la section théâtrale depuis 1977, Raymonde Pasquier, met fin à son mandat, elle laisse sa place à Janine 
Dudit, toujours présidente et membre également de la troupe.
En 2009, onze reprises de « Ma femme s’appelle Maurice » de Raffy Sharti a fait oublier pendant une heure et demie les soucis 
et la morosité.

En 2013, « Le Noir te va si bien » Pièce des Saul O’HARA
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La richesse d’une troupe théâtrale c’est la diversité des personnes, des esprits, des sensibilités, des voix et des talents qui la 
composent. C’est tout cela le théâtre de La Garnache et par-dessus tout, la complicité de tous, pour assurer la réussite ou tout 
au moins le désir de tout faire pour la provoquer.

Voilà résumée, avec ses ombres et ses lumières, l’histoire de l’Eveil Théâtre ; Malgré les difficultés la section Théâtre de l’Eveil 
Garnachois s’est affirmée et les années passant, la section Théâtre prit son indépendance de l’Eveil Garnachois et devint  
« Le Petit Théâtre de La Garnache »  avec un succès qui ne se dément pas et continue à enchanter son public chaque année qui  
attend impatiemment de retourner les applaudir. Depuis quelques années également, dans un souci de renouveau et de  
modernité, une collaboration s’est faite avec Elisa Roblin qui assure la mise en scène des pièces proposées depuis 2008/2009.

Références : article et Photos d’André CHAUVET par Colette Mauvoisin paru dans la revue de la Shénov 2008.  
Photos transmises par le Petit Théâtre de La Garnache

Spectacle « Silence, on tourne » 
dans le parc du château de  

La Garnache en 2022

Pièce écrite par Patrick  
Haudecoeur et Gérald Sibleyras
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FORCES VIVES
économiques

Corcaud Coralie - Service à la personne

Ds Entretien et Nettoyage

Contact :  

Contact :  

Je m’appelle Coralie, j’ai 34 ans, j’habite à La Garnache et je viens 
de me lancer dans le chèque emploi service en CESU.

Avec mes 10 années dans le domaine médical en EHPAD et comme 
secrétaire médicale, j’ai fait le choix de me lancer seule et à  
domicile afin d’être au plus proche de vous ainsi que d’avoir une 
meilleure approche de vos attentes.

Installée à La Garnache depuis plusieurs années, j’ai développé mon expérience au 
sein d’agences d’intérim, notamment dans le secteur du nettoyage. 
Passionnée par mon métier et animée par le contact humain, j’ai rapidement 
compris que l’entretien et le service aux personnes étaient bien plus qu’un travail. 
Aujourd’hui, je suis fière de proposer mes services auprès des particuliers et des 
professionnels, avec sérieux, minutie et bonne humeur : 

Je propose :
• Aide à la toilette 
• Repas
• Courses
• Ménage 
• Repassage à domicile ou à mon domicile

Parce que vous aider, c’est avant tout écouter, comprendre et respecter avec bienveillance et discrétion. 

Tél : 06 61 35 79 69
La Garnache et 15 km aux alentours

Tél : 06 23 28 86 67
Mail : leridjaynaikim@gmail.com

• Nettoyage des murs 
• Dépoussiérage complet 
• Aspiration de toutes les pièces 
• Lavage et entretien des sols 
• Nettoyage des vitres 
• Désinfection et nettoyage des 
surfaces

Je serai ravie de prendre soin de votre intérieur !  
À bientôt ! 
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REPRÉSENTÉS : CARTRON Antoine – DUBOIS-CHARRIER Margaux - DRAUNET Guy - GRIVEAU Marie

CONSEIL MUNICIPAL

1- MISE EN VENTE DE 3 VÉLOS ÉLECTRIQUES
La commune de LA GARNACHE a fait le choix de mettre en vente les 3 vélos électriques qui étaient mis à disposition des  
Garnachois pour pouvoir les remplacer par 4 nouveaux vélos.

2- DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA VENDÉE –INFORMATIQUE ET MOBILIER DE LA 
MÉDIATHÈQUE/LUDOTHÈQUE 
Le Conseil municipal approuve le projet d’achat d’équipement pour la future médiathèque en mobilier et matériel informatique, 
et autorise le Maire à solliciter auprès du Département de la Vendée une subvention pour le financement de ces dépenses.

3- AUTORISATION EMPRUNT BANQUE DES TERRITOIRES – RÉSEAUX ASSAINISSEMENT
Le Conseil municipal autorise Mr Le Maire a signé un Contrat de Prêt d’un montant total de 750 000€ consenti par la Caisse 
des dépôts et consignations pour le financement d’une opération de construction de réseaux d’assainissement située sur plu-
sieurs adresses à 85710 LA GARNACHE

4- BUDGET ASSAINISSEMENT – DÉCISION MODIFICATIVE
Le Conseil municipal donne son accord à la décision modificative concernant l’ajustement des opérations d’investissement 
concernant le budget d’assainissement.

5- BUDGET GÉNÉRAL – LIGNE DE TRÉSORERIE
Le Conseil municipal décide de réaliser un emprunt à court terme d’un montant de 1 900 000.00 € dans l’attente des produits 
des ventes immobilières, et de percevoir les différentes subventions accordées.

6- RÉVISION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ
Le Conseil municipal approuve la mise à jour des statuts de la Communauté de Communes Challans Gois Communauté et donne 
un avis favorable à la modification statutaire.

7- APPLICATION DE LA CLAUSE ANTI SPÉCULATION – LOT 5 – LOTISSEMENT « LE PARC » LOT 54 – LOTISSEMENT 
« LE PARC »
Le Conseil Municipal émet un avis défavorable à l’application de la clause anti-spéculative pour le lot 5 ainsi que pour le lot 54 
du Lotissement du Parc, contenu que le prix d’acquisition au m2 est égale au prix des domaines.

8- APPLICATION DE LA CLAUSE ANTI SPÉCULATION – LOT 74 – LOTISSEMENT « LE PARC » LOT 143 –  
LOTISSEMENT « LE PARC »
Le Conseil Municipal émet un avis défavorable à l’application de la clause anti-spéculative pour le lot 74 ainsi que le lot 143 du 
Lotissement du Parc contenu que le prix d’acquisition au m2 est supérieur au prix des domaines.

9- GRDF – REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC - GAZ
Le Conseil municipal approuve le calcul de la RODP 2025

10- CCAS – EHPAD – VALIDATION D’UN CONTRAT DE PRÊT
Le Conseil municipal après avoir été informé au sujet d’un emprunt d’un montant de 1 851 095 € pour les besoins de finance-
ment à l’EPHAD valide la proposition et autorise le Président du CCAS et Maire de la commune de LA GARNACHE à signer la 
présidente délibération et tous documents contractuels relatifs à un contrat de prêt à intervenir avec la Banque Postale.

du 22 septembre 2025
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BAUDRY Olivier & COUTON Elodie 
le 05/07/2025

BELFERRAG Yoann & GARNIER Lorie 
le 20/09/2025

GILABERT Nicolas & LAROCHE Séverine 
le 16/08/2025

GUERIN Raphaël & VRIGNAUD Charlène 
le 27/09/2025

TONNELIER Simon & BARRE Melanie 
le 30/08/2025

Ayden le 21/08/2025
de PERROCHON Jordan et de HUET Célia

Victoire le 07/09/2025
de MALLARD Marceau et de AMAILLAND Anaëlle

Sofia le 02/10/2025
de TODHUNTER Dylan et de BURY Pauline

Bienvenue à ces petits Garnachois :

Nous adressons nos sincères condoléances à leur famille : 

Renouvellement des concessions funéraires : 

Félicitations aux jeunes mariés

Nous publions dans ce numéro, uniquement les actes d'état civil (naissances, mariages, décès) 
pour lesquels nous avons obtenu l'accord des familles avant le bouclage du numéro précédant le départ en impression.

MIGNÉ née RENAUDINEAU Yolande 
le 04/09/2025, à l’âge de 101 ans

DUC née PALLADIE Josette 
le 05/09/2025, à l’âge de 93 ans

MORNET née ROCHER Hélène 
le 16/09/2025, à l’âge de 96 ans

ÉTAT CIVIL

La commune a engagé une campagne d’information auprès des familles concernant les  
concessions funéraires arrivées à échéance dans les cimetières communaux. Les familles 
ayant reçu un courrier de la mairie sont invitées à prendre contact sans délai avec le service  
cimetières afin de procéder, le cas échéant, au renouvellement de leur concession.

Il est toutefois possible que certaines familles n’aient pas reçu de courrier. Cette situation 
peut s’expliquer par le fait que le service n’a pas pu retrouver leurs coordonnées, ou que le 
lien avec le concessionnaire initial n’a pu être établi à partir des informations disponibles dans 
les archives communales. Dans ce cas, les administrés sont invités à se rapprocher du service 
cimetières s’ils savent que leur concession est arrivée ou arrive prochainement à échéance, afin 
d’en assurer le renouvellement dans les meilleurs délais.

Pour des raisons économiques et pratiques, la mairie a par ailleurs fait le choix de ne contacter 
qu’un seul ayant droit (lorsqu’il en existe plusieurs recensés dans les registres municipaux).

Le renouvellement d’une concession prend effet à compter de la date d’échéance de la  
précédente concession, et permet d’en conserver le droit d’usage pour une nouvelle période.

Tarifs 2025 du renouvellement des concessions funéraires

• Concession 15 ans : 133 €
• Concession 30 ans : 251 €

Pour tout renseignement complémentaire, le service cimetières se tient à la disposition du 
public aux heures d’ouverture de la mairie.
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